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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

SECRETARIハT OENERAL
DU 60UVERNEMENT

portont ottributions
municipole ouprEs du

REPUBLIQUE DU CON00
Uni†こ★ 丁rava‖ ★ Progrと s

Dこcret n°
2014 - 420du   3 juillet 2014

et orgonisotion de lo recette
conseil municipol

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE′

Vu lo Constitution ;

Vu lo loi no 2O-2OL? du 3 septembre 20t2 portont loi orgonique relotive ou rdgime

f inoncier de l'Etat;
Vu le dd,cret n" 2012-1035 du 25 septembre ZOIZ portont nominotion des membres du

Gouvernement ,

Vu le d6,cret n" 2Ot2-1154 du 9 novembre 2012 relotif oux ottributions du ministre de

l'i.conomie, des f inonces, du plon, du portefeuille public et de l'intdgrotion ;

Vu le dd.cret n' 2013-218 du 30 moi 2OL3 portant orgonisotion du ministdre de

l'riconomie, des f inonces, du plon, du portefeuille public et de l'intdgrotion ;

Vu le ddcret n' 2013-807 du 30 ddcembre 2013 portont ottributions et orgonisotion de

lo direction gdndrale du trrisor et de lo comptobilit6 publigue.

DECRETE :

TTTRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier z La recette municipole ouprls du conseil municipol, poste comptoble

public principol de lo collectiviti, locole, exdcute les op6rotions de recouvrement, de

poiement, de centrolisotion et de gestion de la trd,sorerie du budget du conseil

municipol.

Elle est charg6,e, notomment, de:

prendre en chorge et recouvrer toutes les recettes et tout produit ou profit du

budget du conseil municipol ;

prendre en charge et payer les ddpenses du conseil municipol ;

effectuer toutes les opdrations de tr€,sorerie
ossurer la gorde et lo conservation des deniers et voleurs du conseil municipal ;

tenir d jour, dons le respect des rdgles de la comptobilitd publigue, lo

comptobilitd des op+drations de recettes, de ddpense et de tri,sorerie du conseil

municipol oinsi gue lo comptobilitd motidre et la comptobilitr6 potrimoniole ;

produire mensuellement une bolqnce gdndrole des comptes du grand livre ;

produire, en fin d'exercice budgdtaire, le compte de gestion du conseil municipol.



π TRE II:DE L'ORCANISAπ ON

Article ? : La recette municipole est dirigd.e et animd.e por un ?eceveut municipol,
comptoble principol du budget du conseil municipol.

Article 3 : Lo recette municipole, outre le secrdtariot, l'ontenne informotique et
l'inspection des services, comprend:
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le service de recettes :

le service de ddpense:
le service des deniers et voleurs ;

le service odministratif et des moyens gdn,lroux :

le service de contr6le et vdrif icotion ;

le service de lo comptobilitd ;

le service du compte de gestron
les services comptobles secondoires du conseil municipol ;

les services comptobles divisionnoires du conseil municipol.

Afiicle 4 : Le receveur municipol est ossist6, por trois fond6,s de pouvoirs charg,6,s de

coordonner et de contr6ler l'oction des services gui leur sont rottochris.

Article 5 : Le premier fondd, de pouvoirs seconde le receveut municipol dons

l'exploitotion de 1o tr,lsorerie ou jour le jour.

fl est chorg6. du suivi des services ci-oprd,s :

le service de recettes :

le service de ddpense:

le service des deniers et voleurs.

Article 6 t Le deuxidme fond6, de pouvoirs seconde le receveur municipol en motidre de

contr6le et de gestion odministrotive du poste comptoble.

f l est chargd, de lo supervision des services ci-oprds :

le service odministrofif et des moyens gdn6roux :

le service de contr6le et de vririf icotion.

Article 7 t Le troisidme fondi, de pouvoirs seconde le receveur municipol dons lo tenue d
jour de lo comptobilitd du service comptoble principol et des services comptobles
secondoires.
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fl est chargd. de lo supervision des services ci-oprds :

le service de lo comptobilit6 ;

le servrce du compte de gestion.

TrTRE IIr : DISPOSTTIONS DIVERSES ET FINALES

Article 8 : Le receveu? municipol a rong de directeur ou sein de l'ext{cutif du conseil
municipol et de directeur centrol d lo directiongdndrale du tr6sor et de lo comptobilitd
publigue. f l est nommd, par d6,*et du Prdsident de lo Rdpublique.

fl est soumis d toutes les obligotions du comptoble public.

Article 9: Les fondls de pouvoirs ont rang de chef deservice ou sein del'ex6.cutif du
conseil municipol et de chef de service centrol d lo direction g6,n,6rale du trrlso r et de la
comptobilitd publigue. fls sont nommris par arrQtd. du ministre charg6. des f inonces.

Afiicle 10: Les ottributions et l'orgonisotion des services et bureoux dcrd,er, en tont
que de besoin, son't f ix6,es por orrOtd, du ministre chorgd, des f inonces.

Arlicle ll : ls pr,6,sent d6,cret, gui obroge toutes dispositions ontrlrieures controires,
notomment le d6,cret no ?OlL-445 du 27 juin 2011 portont cr6otion de la recette
municipole ouprds du conseil municipol, sera enregrstrd. et publi6 qu Journql off iciel de lo
Rdpubligue du Congo. /-

2O14 A20 Foit d Brazzavtlle,le. let 2014

Por le Prdsident de lo Ri,publigue,

Le ministre d'Etot, ministre del'i,conomie,
des finonces, du plon, du portefeuille public

stre de lq fonction publigue
'et 

de la rdf orme de l'Etot,
et de l'intt4grotion,
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